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3. Participation à des commissions et
collaboration avec d'autres organisations

3.1 Commission du Conseil national pour la «lex Furgler»

La FSPAP participe aux activités de différents groupes de travail de la
Confédération, mais également à celles de différentes institutions apparentées. Le
président de la Fondation, le Conseiller national Willy Loretan, est membre de
la Commission du Conseil national pour la loi fédérale concernant l'achat de
terrains par des personnes domiciliées à l'étranger.

3.2 Commission fédérale pour l'économie des eaux

La Commission s'est réunie plusieurs fois pendant l'exercice pour traiter de
questions générales du secteur de l'eau, de l'énergie hydraulique et de la
navigation intérieure. Le directeur Hans Weiss est membre de cette commission
consultative.

3.3 Ligue suisse pour la protection de la nature

La ligue suisse pour la protection de la nature (LSPN) a chargé notre
collaborateur Bernard Lieberherr d'élaborer un projet pour le centre
d'information-nature qu'elle entend réaliser à Champ Pittet sur la rive sud du Lac de
Neuchâtel.

3.4 Groupe de travail «Protection de la nature et amélioration foncières».

Le groupe de travail présidé par l'ingénieur rural Anton Kost, de Sursee et institué

par les Offices fédéraux des améliorations foncières et des forêts, a mis un
terme à son activité de plusieurs années et à présenté des directives pour la

prise en considération des intérêts de la protection de la nature et du paysage
lors d'améliorations foncières. Les intérêts de la protection du paysage étaient
défendus dans ce groupe de travail par le directeur de la FSPAP. Ces directives

doivent encore être approuvées par le département fédéral compétent.
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3.5 Communauté de travail «Bases légales pour les sentièrs pédestres»

Le groupe de travail de la Communauté de travail «Base légales pour les
sentiers pédestres» a été très actif et a publié un deuxième volume intitulé «Le cas
des chemins pour piétons et des chemins de randonnée pédestre dans la
planification des réseaux de chemin dans les régions de montagne», après que
des directives de même nature aient déjà paru en 1981 en ce qui concerne le
Plateau. Il s'agissait dans les deux cas de réduire à un dénominateur commun
non seulement les intérêts de l'organisation active des loisirs, de l'agriculture,
de la sylviculture, de la construction de routes et des transports, mais aussi les
intérêts, parfois fort différents, de la protection de la nature et du paysage. Des

mesures de droit, d'aménagement et de construction ont été proposées.
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